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Suivant acte reçu par Maître Paul CUTTOLI, Notaire à AJACCIO, le 19 décembre 2019, il a été 
constaté conformément à l'article 1er de la loi du 06 mars 2017, la qualité de propriétaire de : 
 
Monsieur Dominique Jean BARTOLI, demeurant à SOTTA. Né à SOTTA le 5 mai 1929 ; 
 
Qui depuis plus de TRENTE ANS (30 ans), a possédé au jour de son décès conformément aux 
articles 2261 et 2272 du Code Civil, les biens ci-après désignés : 
 
A SOTTA (Corse du Sud) 
 
I)Diverses parcelles de terre, cadastrées section F lieudit LAMAJA DI VALAVO numéros 227 pour 
15 a 75 ca, 228 pour 27 a 20 ca, 232 pour 64 a 80 ca, 233 pour 32 a 00 ca, lieudit AGNO DI 
VALAVO numéro 244 pour 03 a 84 ca, lieudit VALDARELLO numéros 287 pour 32 a 00 ca, 291 
pour 40 a 80 ca, 292 pour 01 ha 74 a 00 ca, 293 pour 06 a 40 ca, 294 pour 23 a 87 ca, 295 pour 58 
a 09 ca, lieudit VETRICCIA numéros 199 pour 03 a 84 ca à prendre dans 09 a 60 ca (Bien non 
délimité), 202 pour 03 a 93 ca à prendre dans 09 a 81 ca (BND), 203 pour 20 a 64 ca à prendre dans 
51 a 60 ca, 204 pour 99 a 76 ca à prendre dans 02 ha 49 a 40 ca (BND), lieudit VALDO CHIOSO 
322 pour 26 a 00 ca à prendre dans 52 a 00 ca et section G lieudit VIGNARSA numéros 131 pour 
08 a 91 ca, 132 pour 20 a 48 ca, 134 pour 06 a 10 ca, 135 pour 05 a 70 ca, 144 pour 15 a 36 ca, 
lieudit PAGLIAJOLO numéros 267 pour 01 a 33 ca, 268 pour 01 a 46 ca, 275 pour 96 ca, 276 pour 
44 a 70 ca, 283 pour 10 a 98 ca ; 
 
II)Diverses parcelles de terre et les constructions y édifiées, cadastrées section G lieudit VALAVO 
numéros 179 pour 03 a 10 ca, 193 pour 03 a 12 ca, 194 pour 01 a 71 ca, 195 pour 03 a 50 ca, 196 
pour 52 ca et 197 pour 96 ca ; 
 

     Conformément à l’article 1er de la loi du 06 mars 2017 :  
 
« Lorsqu’un acte de notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la possession, 
sauf preuve contraire. 
 
Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des publications 
de cet acte par voie d’affichage, sur un site internet et au service de la publicité foncière. » 
 

     Adresse mail de l’étude : scp.pmc@notaires.fr. 
 
Pour avis Maître Paul CUTTOLI 
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